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MARSEILLE 

La piscine du lycée 
Marseilleveyre 
reste inaccessible
Eau verte, surveillance non assurée  
et convention en suspens... La piscine, 
inaugurée à la rentrée par le président de 
Région, attend ses premiers nageurs. P. 6
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Sébastien Lecornu peine et traîne à annoncer son gouvernement, 
tandis que l’intersyndicale travaille à accroître la pression.  P. 2 et 3
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MARSEILLE 
Le terminal du J4 ne trouve 
pas preneur 
Faute de candidat, 
l’aménagement dédié 
aux croisières de luxe 
reste en suspens  
sur l’esplanade. P. 4
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L’ambassadeur d’Israël face  
à la presse à Marseille 
Joshua Zarka a répondu, ce lundi, aux questions 
des journalistes marseillais  sur la guerre au 
Proche-Orient et la crise humanitaire à Gaza. P. 20
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CULTURE 
Redwane Rajel raconte son 
parcours atypique sur scène 
Un spectacle à découvrir jusqu’au 4 octobre 
sur la scène marseillaise des Bernardines. P. 18

PROCHE-ORIENT

Les joueurs de Roberto  
De Zerbi, dans une bonne 
dynamique, affrontent les 
Hollandais pour la deuxième 
journée de phase de poule en 
Ligue des Champions, ce soir 
(21h). Après la défaite subie à 
Madrid face au Real, malgré 
une bonne prestation, les 
Olympiens doivent accrocher 
la victoire, sur leur pelouse, 
pour enfin obtenir leurs 
premiers points. Ils pourront 
compter sur un public 
bouillant à l’occasion  
du retour au Vélodrome  
de la plus belle compétition 
européenne. P. 22 et 23

LIGUE DES CHAMPIONS
L’OM accueille l’Ajax au Vélodrome  
pour accrocher son premier succès 
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++  « Redonner un rôle aux syndicats ».    
Entretien avec le spécialiste des mouvements sociaux Laurent Frajerman
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FRÉJUS 

Accusé de prise illégale 
d’intérêt dans le cadre de 
sa nomination à la tête de 
deux sociétés d’économie 
mixte, le maire (RN) de 
Fréjus, David Rachline, 
comparaît ce mardi devant 
le tribunal correctionnel de 
Draguignan. Il risque  
une peine d’inéligibilité. 

Au grand jeu de « Qui veut ga-
gner l’inéligibilité ? », la 
droite et l’extrême droite se 

livrent un mano a mano judiciaire. 
Si la première citée a décroché la 
timbale, la semaine dernière, avec 
la condamnation de Nicolas Sarkozy 
à cinq ans de prison - une première 
pour un ancien président - et à 
cinq ans d’inéligibilité pour asso-
ciation de malfaiteurs, la seconde 
n’a pas dit son dernier mot. 

Depuis le début de l’année, lo-
calement, trois édiles sont déjà 
tombés : la maire de La Seyne 
Nathalie Bicais (LR), celui de 
Toulon Hubert Falco (DVD), et le 
maire de Cogolin Marc-Étienne 
Lansade (EXD). Score provisoire 
: 2 à 1 pour la droite. Mais, ce mar-
di, l’extrême droite pourrait égali-
ser avec le procès d’une des émi-
nences du RN, David Rachline, 
maire de Fréjus depuis 2014, jugé 
pour prise illégale d’intérêt devant 
le tribunal correctionnel de 
Draguignan. 

L’élu de 37 ans est soupçonné 
d’avoir favorisé son accession à la 
tête de deux sociétés d’économie 
mixte (Fréjus aménagement et ges-
tion du port de Fréjus), en 2017. La 

Haute Autorité pour la transpa-
rence de la vie publique (HATVP) 
avait pointé du doigt ces nomina-
tions en 2021, mettant en exergue 
des collusions d’intérêts dans des 
votes auxquels il aurait participé, 
directement ou non, dont ceux 
ayant conduit à ses nominations. 

 
Une enquête pour corruption 
de marchés publics 

David Rachline avait aussi fait 
voter une rémunération de 1 000 eu-
ros bruts mensuels pour chacun 
de ces postes, en plus de son salaire 
de maire. Mais il ne sera pas in-
quiété pour cela. Il pourrait en re-
vanche l’être dans le cadre de l’en-
quête préliminaire ouverte en jan-
vier 2024 par le Parquet national 
financier pour corruption de mar-

chés publics. Enquête qui a mené 
à la perquisition de sa mairie en 
mars dernier. L’édile est soupçon-
né d’arrangements avec un puis-
sant entrepreneur local du BTP, 
Alexandre Barbero, patron de la 
holding Delta Investissements 
(HDI), dans l’attribution de mar-
chés publics. Ces soupçons ont été 
révélés par la journaliste de L’Obs 
Camille Vigogne-Le Coat, dans son 
livre-enquête Les Rapaces, paru en 
novembre de 2023. 

S’il est reconnu coupable, David 
Rachline, candidat à sa propre ré-
élection, pourrait être condamné 
à une peine d’inéligibilité, et re-
joindre le cercle de moins en moins 
fermé des élus de droite tombés en 
cours de mandat dans le Var. 
Adam Benhammouda

David Rachline risque 
l’inéligibilité

Le maire (RN) de Fréjus est jugé, ce mardi, pour prise illégale d’intérêt et 
risque une peine d’inéligibilité. PHOTO VALERY HACHE / AFP

TOULON 

Dans une lettre ouverte, 
plusieurs syndicats 
enseignants appellent à 
l’abandon des sanctions 
visant deux lycéennes de 
Dumont d’Urville, 
interpellées en marge de  
la mobilisation du 
18 septembre. 

La manifestation du 18 septem-
bre a réuni plus de 6 000 per-

sonnes, à Toulon. Un mouvement 
suivi au sein de certains établisse-
ments scolaires, comme au lycée 
Dumont d’Urville, devant lequel 
élèves et enseignants se sont re-
trouvés, tôt le matin, « afin d’exi-
ger un autre avenir pour la jeunesse, 
d’affirmer leur opposition aux idées 

d’extrême droite et appeler à une 
rupture avec les politiques écono-
miques, sociales et environnementa-
les menées jusqu’ici », souligne l’in-
tersyndicale Fnec-FP-FO-FSU-SUD 
éducation-CGT Educ’action dans 
une lettre ouverte. 

Un mouvement achevé en fin de 
matinée et qui s’est « très bien pas-
sé », jusqu’à ce qu’une « étudiante 
qui préparait sa pancarte [pour la 
manifestation de l’après-midi, Ndlr] 
[ait] été interpellée par les forces de 
l’ordre (en civil et sans brassard) 
de manière violente, sans explica-
tion. (...) Refusant cette interpellation 
arbitraire, elle est traînée au sol et 
menottée, ainsi que sa camarade 
qui voulait la protéger, sans savoir 
qu’il s’agissait des forces de l’or-
dre », selon les syndicats. 

La première a été placée en garde 
à vue pour violences et outrages 
sur personne dépositaire de l’au-

torité publique, la seconde pour 
rébellion. Convoquées début octo-
bre devant le délégué du procureur 
pour des stages de citoyenneté, ain-
si qu’une composition pénale et 
une obligation d’indemniser un 
policier pour la première des deux, 
elles ont reçu le soutien des syndi-
cats. Ces derniers disent « parta-
ger l’indignation face à ces mesu-
res de répression brutale contre des 
jeunes qui exercent leur liberté d’ex-
pression et d’opinion », rappelant 
« les conditions d’études dégradées » 
auxquelles sont sujets les élèves 
du secondaire et du supérieur, dont 
« plus de 100 000 étaient sans affec-
tation après la première phase d’ad-
mission Parcoursup. » Ils fustigent 
« la volonté de criminaliser les re-
vendications » et exigent « l’aban-
don de toute répression administra-
tive, judiciaire et d’État ». 
Ad.B.

Les sanctions visant deux 
lycéennes sont contestées


